
( No 285. ) 

Chambre des Représentants. 

SÉANCE DU 2 AouT 1851. 
..•.•.•... 

NATURALISATION ORDINAIRE. 

PROJET DE LOI, 

MESSIEURS, 

La Commission des naturalisations a l'honneur de vous propose1' le projet <le loi 
suivant, sur une demande de naturalisation ordinaire 1 prise en considération par 
la Chambre el par le Sénat. 

Le Secrétaire 7 
VAN GB001'""El1. 

Le Prësùlent , 

J.>.-J. DES'J'RIV.EAlJX. 

l11\0JE'I' DE LOI. 

Du 15 avril J 845, 
n° 588. 

.\ TOUS PRÉSENTS ET A VENIR, SAl,UT; 

Yu 1a demande du sieur P1r.Rnt-AucusTE COL~L\NT, gal'dc particulier à 
Moot-8'•-Genevièrc {Hainaut), ne 1\ Bellignies (France), le 5 mars i810, len 
dant s obtenir la naturalisation ordinaire; 

Attendu que les formalités prescrites par les art. 7 et 8 de la loi du 27 sep 
tembre !855 ont été observées; 

Attendu que le pétitionnaire a justifié des conditions <l'àlJC cl de résidence 
exigées par l'art. 1S de ladite loi; 
Les Chambres ont adopté et Nous sanctionnons cc qui suit : 

A,mc,.F: UN1Qur.. 

La naturalisation ordinaire est accordée audit sieur P1E11r.r.-Accusn: 
COl,Mi\.NT. 

- 


